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CONSEIL D’ADMINISTRATION

SEANCE DU 21 JUILLET 2010

Communication 

relative à l’activité de ONF Participations et de ses filiales.
La création par l’ONF de filiales lui permettant de s’investir dans des secteurs où son implication est légitime, mais ses capacités directes d’intervention limitées, était, jusqu’à ces dernières années, réduite à l’activité internationale, au travers d’ONF International, créée en 1998 et devenue au fil des années un bureau d’études reconnu pour ses compétences en matière de gestion forestière et de changement climatique.

Avec la décision prise par son Conseil d’Administration en 2006 de créer une 2ème filiale, ONF Energie, en partenariat avec la FNCOFOR, l’Office a marqué sa volonté de devenir acteur du marché du bois énergie, secteur stratégique au regard des enjeux du développement des énergies renouvelables et de la lutte contre le réchauffement climatique.

Cette décision, complétée par celle portant création en 2008 de la holding ONF Participations, a permis à l’ONF de jouer pleinement son rôle au service de la politique de développement du bois énergie, voulue par le Président de la République et le Gouvernement, en devenant un opérateur significatif et structurant dans les différents segments de ce marché :

· la plaquette forestière, avec près de 100 000 T commercialisées par ONF Energie en 2009, soit plus de 25% de part de marché,

· le granulé de bois, en étant actionnaire de référence de EO2, 1er opérateur sur ce marché avec 40 000 T produites en 2009, et de BOI’SUP,

· le bois bûche, avec 6 filiales créées en partenariat avec des professionnels reconnus de ce secteur d’activité, dont la SAS Bois Bûche Ile de France, leader du marché de la région parisienne, avec plus de 20 000 stères commercialisés en 9 mois.

Cette stratégie s’est accompagnée de la mise en place des moyens nécessaires à la constitution d’une véritable politique de groupe, portée par ONF Participations et son conseil de surveillance : un statut juridique identique (SAS) pour la majorité des filiales, la mise en place d’une trésorerie de groupe et de moyens de suivi de l’activité des différentes filiales, une politique marketing harmonisée, autour de la signature ONF Energie Bois®.

Les premiers résultats de cette politique sont plutôt prometteurs. Le chiffre d’affaires (non consolidé et sans mise en équivalence) des filiales détenues majoritairement par ONF Participations représente au total 10,5 M€ et le résultat net 75 K€.
La présentation de l’ensemble des filiales et de leur activité est développée ci-après.
Organigramme du Groupe ONF au 31 décembre 2009
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4 entités ne sont pas portées, à fin 2009, par ONF Participations :

· le GEIE Forespir : structure de coopération transfrontalière France - Espagne, destinée à contribuer à développer les activités économiques de ses membres,

· le GIE SFA (Semences Forestières Améliorées) : constitué par l’ONF et Vilmorin, pour la production et la vente de semences forestières génétiquement améliorées, issues des vergers à graines mis en place par l’Etat. 

Compte tenu de leur statut, ces deux entités ne seront pas intégrées dans ONF Participations. 

· la SA Sciages de Bourbon : les titres de cette société sont en cours de transfert à ONF Participations,

· la SEM Pont d’Espagne : créée en 1994 (15 K€ de capital, elle a vocation à porter l'investissement dans un téléphérique sur le site du Pont d'Espagne (cirque de Gavarnie), situé dans des terrains domaniaux intéressant l'ONF, au titre des activités touristiques développées en partenariat avec la Commune de Cauterets. 
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ONF Participations a été créée en date du 8 Février 2008 avec un capital social de 5 000 000 €, intégralement souscrit par son actionnaire unique, l’ONF. L’objectif de cette création, décidée par le Conseil d’Administration de l’Office, par résolution n° 2007-12 du 28 Novembre 2007, est de :
· porter l’ensemble des participations externes en capital de l’ONF,

· rationaliser et optimiser la gestion des relations de l’Office avec ses différentes filiales, afin d’améliorer la gouvernance du groupe,

· permettre une meilleure synergie entre l’ensemble des entités du groupe, et développer une plus grande réactivité face aux opportunités stratégiques externes.

Le capital de ONF Participations a été porté à 15 000 000 € par décision du Conseil d’Administration de l’ONF en date du 1er juillet 2009, notamment pour permettre à l’Office de contribuer au financement du Fonds Bois, créé à la demande du Président de la République pour participer au développement et à la consolidation des industries du bois (construction et énergie). 

ONF Participations a pour seule vocation de porter les participations en capital et les opérations de croissance externe de son actionnaire unique. Elle n’exerce donc aucune activité opérationnelle.
Ses décisions sont soumises à l’avis d’un conseil de surveillance de six membres (dont trois personnalités extérieures à l’ONF, issues des mondes de l’industrie, de la finance et des collectivités locales). Le Contrôleur Général Economique et Financier de l’ONF, ainsi que le représentant du MAAP, en tant que censeur, participent également aux travaux du conseil de surveillance. Celui-ci s’est réuni cinq fois en 2009.
ONF Participations a clôturé son deuxième exercice social au 31 Décembre 2009.

Les deux premiers exercices ont permis la réalisation de plusieurs opérations, notamment dans le domaine, stratégique pour l’ONF, du bois énergie. Elles sont rappelées ci-dessous :
I. Opérations réalisées en 2008
1- Création de la société BOI’SUP SAS (granulés de bois) - avis du conseil de surveillance du 9 juin 2008.
Création de l’entreprise en Juillet 2008, en association avec la SICA SIDESUP et la SA Naples Investissements. ONF Participations est entré à son capital à hauteur de 34 % pour une somme totale de 170 000 €, la SICA SIDESUP en étant l’actionnaire majoritaire avec 51 % du capital.
2- Souscription au capital de la SAS Procéthol 2G (projet FUTUROL sur les biocarburants de 2ème génération) - avis du conseil de surveillance du 9 juin 2008.
Création de la SAS en juillet 2008 par les onze partenaires du projet Futurol avec un capital social de 37 000 €, auquel ONF Participations a souscrit une part minoritaire de 2 958 €, soit un peu moins de 8% du capital. Conformément aux engagements pris, chaque partenaire fondateur de la SAS verse chaque année, pendant 8 ans, 446 K€, portés en compte d’actionnaire à son crédit. 
3- Achat à l’ONF des titres de la filiale ONF Energie SAS (production et commercialisation de plaquettes forestières) - avis du conseil de surveillance du 14 octobre 2008.
Opération réalisée en date du 12 Décembre 2008, pour un prix de 300 000 €, proche de la valeur nette comptable de l’entreprise à cette date. ONF Participations détient 93 % du capital social, qui s’élève à 430 000 € et la FNCOFOR 7 %.
Les opérations en capital, sur l’exercice 2008 ont porté sur un montant de 473 K€, dont 300 K€ de rachats de titres à l’ONF.
II.  Opérations réalisées en 2009

1. Création de la SAS ONF Investissements – avis du conseil de surveillance du 14 octobre 2008.
La SAS ONF Investissements a été créée en mars 2009 pour porter les investissements immobiliers du groupe. Son capital social est de 300 000 €, intégralement souscrit par la SAS ONF Participations. 
2. Création de la SAS Bois Bûche Ile de France - avis du conseil de surveillance des 14 octobre 2008 et 10 février 2009.
Création de l’entreprise en mars 2009, en association avec un professionnel reconnu du bois bûche en région parisienne (Mr Paul Molinario). ONF P détient 66% du capital de cette entreprise, pour une valeur de 297 000 €.
3. Entrée au capital de EO2 (granulés de bois) – avis du conseil de surveillance du 15 mai 2009.
Entrée au capital de cette entreprise en juillet 2009 pour un montant de 1 068 000 €, faisant d’ONF Participations le 1er actionnaire de la société au 31 décembre 2009, à parité avec le dirigeant fondateur de EO2 (13,80 % des actions).
4. Création de la société Bois Bûche Nord Atlantique – avis du conseil de surveillance du 10 juillet 2009.
Création de l’entreprise en septembre 2009, en association avec un professionnel reconnu du bois bûche en Loire Atlantique (Mr Christian Corbin). ONF Participations détient 34% du capital de cette entreprise pour une valeur de 129 200 €.
5. Souscription d’ONF Participations au Fonds Bois – avis du conseil de surveillance du 10 juillet 2009.
Constitution du FCPR à procédure allégée en octobre 2009. Première levée de fonds de 20 millions d’euros auprès de quatre souscripteurs à parts égales, dont ONF Participations.

6. Acquisition des titres de la SAS ONF International – avis du conseil de surveillance du 14 octobre 2008.
Opération réalisée en date du 17 décembre 2009, pour un prix de 678 000 €, proche de la valeur nette comptable de la société à cette date. ONF Participations détient la totalité du capital social, qui s’élève à 650 000 €.
Les prises de participation réalisées en 2009 ont atteint un montant de 2 472,2 K€, portant à 2 945,2 K€ le montant total des opérations en capital réalisées par ONF Participations, dont 978 K€ de rachats de titres à l’ONF. ONF Participations est investisseur à hauteur de 5 millions € dans le Fonds Bois.

III. Résultat de l’exercice
L'exercice clos au 31 décembre 2009. a permis la réalisation d'un résultat net après impôt de  l’ordre de 4 k€, dû principalement au produit des placements de la trésorerie de la société, déduction faite des charges de prestations comptables et de révision.
IV.  Evolutions et perspectives d’avenir
1. Poursuivre les opérations de croissance externe
ONF Participations poursuivra, en 2010, sa politique de croissance externe pour consolider son positionnement sur le marché du bois énergie, avec un double objectif :

· contribuer à la structuration et au développement de cette filière, en s’appuyant sur la notoriété et l’image de l’ONF,
· cibler des entreprises à bon potentiel de développement et de rentabilité

Pour la plaquette forestière, l’objectif sera de permettre à ONF Energie de franchir un nouveau cap dans son développement (+ 45% en 2009), avec, en cible, une production commercialisée de 1 MT à horizon 2013, qui confortera sa position de leader sur ce marché.

Pour le bois bûche, l’objectif est de pouvoir nouer de nouveaux partenariats avec des producteurs bien ciblés, afin d’être présent sur tout le territoire, et atteindre une production commercialisée de 300 000 stères à horizon de 3 ans. Le groupe sera, ainsi, très largement, le principal opérateur sur ce marché.

Après la création, en 2009 de la SAS Bois Bûche Ile de France et de la SAS Bois Bûche Nord Atlantique, 4 nouvelles opérations se sont conclues au cours des premiers mois de 2010 (SAS Bois Bûche Picardie, SAS Barraquand, SAS Bois Bûche Normandie et SAS Bois Bûche Centre Atlantique).
Pour le granulé de bois, le choix a été fait d’investir sur EO2 pour contribuer à lui permettre d’accroître sa part de marché (10 à 15 % en 2009) et renforcer sa position de leader. Toute initiative que prendra ONF Participations dans ce secteur sera en cohérence avec ce choix.
Par ailleurs, ONF Participations est entré au capital de la SCIC Pôle Bois du Haut Forez (structure collective pour la valorisation industrielle de bois locaux) – avis du conseil de surveillance du 5 novembre 2009. Cette opération, décidée pour un montant de 15 000 € (4% du capital) a été réalisée en juin 2010.
2. Développer une véritable politique de groupe

La progression du nombre de filiales rend indispensable de poursuivre la mise en place d’outils de pilotage et de suivi de ces filiales pour permettre de construire une véritable politique de groupe, avec sa cohérence propre.
Les briques nécessaires à cette construction se mettent progressivement en place. Elles doivent concerner :
· le financement des moyens de développement des filiales
La création d’ONF Investissements, pour porter les investissements immobiliers du groupe, a constitué une première réponse à ce besoin.

La mise en place, au niveau d’ONF Participations, d’un outil centralisé de gestion de trésorerie avec la BNP a, par ailleurs, été réalisée en mai 2010. Cette opération consiste à regrouper sur un seul compte (dit compte centralisateur) tous les comptes des sociétés participant au pool de trésorerie, c'est-à-dire celles où ONF Participations est majoritaire. La banque n’a plus qu’un seul compte et qu’un seul interlocuteur, la société centralisatrice (ONF Participations). La méthode de centralisation retenue est la plus simple : nivellement des soldes, quotidiennement et endate de valeur.
- le pilotage et le suivi de l’activité des filiales

Au delà de l’implication de ONF P dans les organes de gouvernance des filiales, des outils de reporting ont été mis en place, afin de connaître chaque mois l’évolution de l’activité. 
· la politique marketing et commerciale
Elle est fondée sur la démarche « ONF Energie Bois® », mise en place pour identifier les produits « bois énergie à destination des particuliers » du groupe et être son vecteur de communication. Elle met en avant les valeurs portées par l’ONF et son implication en faveur du développement de solutions économiques et performantes de chauffage au bois, reposant sur un approvisionnement pérenne en combustibles issus de forêts gérées durablement.

Cette démarche est formalisée par la signature « ONF Energie Bois® », marque déposée auprès de l’INPI, qui valorise l’adhésion des partenaires à des valeurs communes de protection de l’environnement et de traçabilité de la ressource, et leur engagement à offrir à la clientèle un combustible bois et des services de qualité.
Pour son animation, un ensemble de moyens publi-promotionnels est mis en oeuvre, bénéficiant à l’ensemble des partenaires, et notamment :

· un site Internet dédié (www.onfenergiebois.com), qui permet, notamment, de rediriger les contacts clients et intentions de commande vers chacun des opérateurs concernés, selon les produits ou les zones de chalandise, 
· des actions d’information et de communication ainsi qu’une participation active à des salons et expositions. 

Par ailleurs, les différents produits commercialisés sous la signature « ONF Energie Bois® » peuvent être identifiés par des marques produits nationales, propriétés de l’ONF. Les produits bois bûche sont ainsi identifiés sous la marque « Le Bois de feu® » et les granulés de bois sous la marque « Grain de feu® ».
La signature « ONF Energie Bois® » et les marques produits sont exploitées sous licence concédée par l’ONF.
ONF Participations apporte également son appui aux partenaires pour la conception de moyens de promotion et de communication (leaflets, site Internet, boutique d’achat en ligne, etc).
ONF INTERNATIONAL

ONF International a poursuivi en 2009 les changements opérés pour accroître durablement sa rentabilité et son développement. Après le tassement de l’activité constaté l’année passée, il a su reprendre une croissance soutenue. Les résultats d’ONFI (Siège) et du Groupe sont nettement positifs. Ils bénéficient du produit du FASEP 2003, qui a, par ailleurs, permis d’investir sur plusieurs développements stratégiques. Afin de sécuriser sa rentabilité, ONFI continue d’explorer de nouveaux marchés plus rémunérateurs, et de nouvelles formes de positionnement, dans les domaines où apparaissent des enjeux institutionnels et économiques forts pour les prochaines années (changement climatique, carbone, bioénergies, biodiversité …). La dynamique est orientée à la hausse pour les mois à venir.

L’augmentation de l’activité a été menée en parallèle avec une consolidation des équipes. Celle-ci ayant été largement engagée, l’objectif est, maintenant, de diversifier les compétences et les réseaux de contacts.

Les activités des filiales sont en repli, à l’exception de la succursale ONF Andina, qui a opéré un net rebond et a tourné la page d’une activité de simple exécutant de projets de coopération, pour développer ses activités propres (à l’instar de Sylvafrica). ONF Conosur a connu une année délicate, conduisant au licenciement de ses personnels non expatriés et à un résultat très dégradé. Un changement complet du modèle a été opéré, laissant espérer un retour au profit en 2010. ONF Brasil reste soumis aux écarts de change et Sylvafrica a subi le contrecoup de la crise financière qui touche ses clients.
Forêt et changement climatique ont été des thématiques porteuses et malgré la crise économique, les opportunités n’ont cessé de se multiplier. Grâce à la mise en place d’une prospection commerciale plus dynamique et efficace, toute la holding est prête à valoriser ces opportunités.

Néanmoins, ONF International ne saura relever les défis de son développement sans achever de revoir son modèle d’affaire, encore très fragile. La rentabilité de ses activités reste toujours faible et une croissance mal contrôlée pourrait déséquilibrer la structure. Tel est le défi pour 2010 ! 

I. Présentation de ONF International (ONFI)

ONF International a été créée en 1997 pour développer les activités internationales marchandes de l’Office. Il.a transformé ses statuts en 2009 pour passer d’une SARL à une SAS. C’était une filiale à 100% de l’ONF jusqu’au 17 décembre 2009, date de la cession des titres à ONF Participations. Son capital social est de 650 000 euros.

Pour répondre à des contraintes administratives ou fiscales de gestion des projets dans certains pays étrangers (Brésil, Colombie) ou pour accompagner une démarche commerciale de positionnement régional (bassin du Congo, pays du sud de l’Amérique Latine), ONF International a créé des filiales ou succursale.

Au total au 31 décembre 2009, ONF International et ses filiales emploient 49 personnes dont 15 salariés au siège à Paris.
	Raison sociale
	Année de création
	Forme juridique
	Valeur brute des titres 
	Nombre de salariés

	ONF International (société mère)
	1997
	SAS Unipersonnelle
(ONF Participations 100 %)
	672 000 euros
	20
(var = +6)

	Sylvafrica
	2000
	SA (ONF-I 95 %

ONF Conosur 5 %)
	125 008 euros
	3
(var = 0)

	ONF Brasil
	1999
	SA

(ONF-I 99,9 %)
	2 558 178 euros
	11
(var = 0)

	ONF Conosur
	1999
	SA

(ONF-I 99 %)
	43 783 euros
	0

 (var = -2)

	ONF Andina
	2001
	Succursale
	-
	15 dont 11  en portage (var = 0)


II. Les domaines d’activités 

ONF International a développé une expertise pointue en matière de gestion durable de la ressource et des écosystèmes forestiers, à travers ses multiples expériences dans près d’une soixantaine de pays, et répond aujourd’hui à une demande croissante d’expertise en matière de lutte contre l’effet de serre. Ses compétences sont reconnues dans les domaines suivants :
· Gestion durable de la ressource en forêt naturelle : inventaires, aménagements forestiers, certification forestière, appui institutionnel, formation à l’exploitation à faible impact ;

· Plantations : étude de faisabilité, appui technique, assistance à maîtrise d’ouvrage, suivis et inventaires, estimation ;
· Aménagement et développement du territoire : création et gestion d’aires protégées et de parcs nationaux, conservation et amélioration de la biodiversité forestière, écotourisme, développement local associé à ces zones ;

· Bioénergies : plan biomasse, schéma d’approvisionnement pour plantations dédiées (jatropha, TCR d’eucalyptus ou d’acacias), valorisation des projets au travers de la finance carbone, etc. ;

· Valorisation de la forêt et du bois dans la lutte contre le changement climatique : appui à la négociation internationale, expertise et assistance à la maîtrise d’ouvrage dans la réalisation de plantations « puits de carbone biologique », avec plusieurs projets en cours d’exploitation ou de mise en oeuvre (Brésil, Colombie, Cameroun, Madagascar, Chili…), lutte contre la déforestation évitée.

Ces différentes activités sont portées, soit directement par la société mère, ONF International, soit par l’une de ses filiales ou implantations à l’étranger, où chacune est spécialisée sur une zone géographique et y a développé un champ d’activité et un réseau de partenaires spécifiques.
· ONF International (société mère) :
En 2009, ONF International a poursuivi quatre types d’orientations stratégiques :
· Développement des compétences en matière de lutte contre la déforestation (REDD). Au travers de ses prestations de l’année et grâce à l’équipe technique mise en place, ONF International est devenu un acteur de référence au niveau international : Banque Mondiale, coopérations allemande, britannique, norvégienne et française, bailleurs multilatéraux. Il a participé à l’élaboration de deux rapports de référence (notamment le rapport Méridien, présenté en mars 2009 à la Convention Climat et Etude des Marchés du Carbone Forestier présenté à Copenhague), a appuyé une vingtaine de pays dans les négociations et s’implique dans la mise en place de projets REDD et de stratégies nationales. Ces deux dernières actions vont se démultiplier en 2010 ;

· Amélioration de son positionnement en Afrique Centrale et au Brésil, deux zones prioritaires de la coopération internationale. Ceci a été possible grâce au développement de projets d’appui institutionnel (financement de l’Agence Française de Développement, du Fonds Français pour l’Environnement Mondial, de la KfW) : appui des pays pour accéder au fonds de la Banque Mondiale sur le REDD, programme d’appui aux forêts communales du Cameroun, appui aux négociations Kyoto dans le partenariat des forêts du bassin du Congo, projet de plantations au Cameroun et à Madagascar. Face à la diminution des activités en Amérique Latine, la priorité a été mise sur le Brésil  pour son importance stratégique tant en matière forestière que climatique. L’Asie restant le parent pauvre de l’expansion géographique d’ONFI, une attention particulière a été apportée au programme d’appui de l’administration au Cambodge, qui pourrait permettre d’étendre l’activité dans le Sud-Est asiatique ;

· Prospection dans le cadre du mécénat environnemental : la reconnaissance d’ONF International en matière de carbone et/ou la notoriété offerte par l’ONF ont permis d’avancer sur ce sujet ;
· Amélioration de la visibilité d’ONFI au travers d’une présence renforcée comme participant actif dans les ateliers et colloques internationaux, la mise en place de documents commerciaux, l’ouverture d’un site internet en 4 langues, la publication d’articles et d’études internationales spécialisées et la formalisation de partenariat avec des organismes reconnus (bureaux d’études et centres de recherche). 

· ONF Andina : aménagement du territoire, gestion des aires protégées et développement local, lutte contre l’effet de serre (projets forestiers et énergétiques). Nouvellement, une activité de conseil en stratégie carbone d’entreprise a été mise en place.

· Sylvafrica : aménagement et gestion des permis de concessions forestières dans les pays du bassin du Congo, avec trois prestations principales : inventaires forestiers, préparation à la certification et formation des bûcherons des concessions.

· ONF Brasil : réalisation et gestion du « puits de carbone » financé par le groupe PSA Peugeot Citroën, et développement autour de ce projet de programmes de coopération scientifique, portant notamment sur la mesure du carbone stocké par la plantation et le suivi de la biodiversité.

· ONF Conosur : gestion des aires protégées et développement local ; projets financés par la coopération bi ou multilatérale (Union Européenne, Banque Mondiale, Banque Interaméricaine de Développement) ; premières « ouvertures » en 2006 sur des projets de « puits de carbone » valorisables sur le marché volontaire, Bilan Carbone®.

Diversité géographique et spécificité sur le climat offrent à ONFI un positionnement atypique par rapport à ses concurrents directs (bureaux d’études en environnement, centres de recherches ou ONG). La notoriété de son actionnariat permet également d’élargir les opportunités commerciales.
III.  Les résultats financiers 
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· Commentaires généraux

L’année 2009 a été marquée par une chute des niveaux de productivité du travail des experts. Le premier semestre 2009 a été particulièrement dégradé avec des temps facturés de moins de 50% (contre 65 à 70% les années précédentes). Heureusement, l’activité a été plus vigoureuse dans le second semestre, permettant de retrouver des niveaux satisfaisants. Ceci a fait ressortir des pistes d’amélioration dans la répartition des charges, qui font l’objet d’actions en 2010.

L’excédent brut d’exploitation d’ONFI et de ses filiales est redevenu positif grâce aux produits du FASEP. Sylvafrica et maintenant ONFA fonctionnent sur un modèle solide, les autres modèles restant fragile et à réformer (actuellement le cas pour ONFCS).

ONFI Siège dispose d’une CAF positive. Au-delà des revenus financiers qu’elle génère (très modeste cette année), la trésorerie est utilisée pour alimenter en avances les filiales, dont les marges de manœuvre sont plus étroites. 

A noter que les résultats présentés pour ONF Brasil n’intègrent pas tous les gains de change (pas de prise en compte du gain de change sur les remboursements futurs). 

· ONF International et sa succursale ONF Andina
ONFI Siège et ONFA ont respectivement accru leur chiffre d’affaire de 20% (50% avec FASEP) et 60%, terminant avec des produits d’exploitation de 3,6 M€ contre 2,3 M€ en 2008.

Le résultat net est positif de 113 K€. Il prend, notamment, en compte :

· la recette exceptionnelle liée au FASEP 2003 (516 K€) ;

· la dépréciation des titres d’ONFCS pour un montant de 43 K€ ;

ONF Andina a connu en 2009 un rebond de ses activités grâce aux nouveaux contrats qu’elle a remportés.
· ONF Brasil 

ONFB gère exclusivement le puits de carbone Peugeot, dont la phase pré-opérationnelle s’est achevée fin 2003. Le chiffre d’affaires est constitué de 200 k€ imputés sur des avances reçues d’ONFI en 2001 et 295 k€ encaissés en 2009.
Contrairement à l’an passé, le résultat net d'ONFB est amélioré par les gains de changes. En effet, sur l’exercice, le Real brésilien est passé de 3,24 à 2,51R$ pour 1 €. Un gain de 36 k€ est enregistré sur des opérations réalisées au cours de l’exercice et 690 k€ de gains de change proviennent des avances ONFI non encore remboursées. 
Ce dernier gain latent n’est pas pris en compte dans les résultats présentés, afin de ne pas fausser l’image de l’activité du groupe. Il avait été fait ainsi au cours d’exercices précédents.
· Sylvafrica 
Après trois années excellentes, Sylvafrica a subi les difficultés de la filière bois au Gabon. Son chiffre d’affaires a baissé de 25% et son résultat net, bien que largement positif, de 30%. La crise internationale a fait ressentir tout au long de l’année ses effets sur les achats de grumes, placages et sciages. 
Les activités d’aménagement en ont pâti, avec des difficultés de paiement et des reports de travaux d’inventaires et d’aménagement. Par ailleurs, cette année a confirmé la présence accrue des entreprises asiatiques dans le secteur forestier et une volonté de désengagement des groupes européens.
La filiale reste essentiellement concentrée sur le Gabon et peu impliquée dans les autres pays du Bassin du Congo, où le potentiel de développement pourrait devenir important sur 2010. Une diversification de l’activité doit être amorcée pour consolider les résultats dans la durée.

· ONF Conosur 

En 2009, ONF Conosur a terminé les chantiers qu’elle menait pour le compte du FFEM sur l’île de Paques. En l’absence d’autres contrats significatifs, il a été décidé de procéder au licenciement des personnels non expatriés. Les primes ont gonflé les coûts de gestion et dégradé les résultats (de 34 k€). Pour des raisons commerciales, les activités ont été recentrées sur de l’expertise carbone (stratégie carbone des entreprises). Le portefeuille devra s’étoffer, pour prétendre sécuriser les résultats des prochains exercices.

Les titres d’ONF Conosur ont été dépréciés dans les comptes d’ONFI. 
· Evolution des résultats d’exploitation (Groupe ONF International)
Sur la base du diagramme ci-dessous, on peut constater qu’après une première phase 1999 – 2001  d’investissements et de positionnement sur le marché international de l’expertise forestière, la période 2002 – 2008 a été une phase de croissance et de consolidation de l’activité. 2009 marque une transition vers un développement soutenu, étendu à l’ensemble du groupe.
Le modèle d’activité d’ONF International reste instable, le groupe étant à la fois trop tributaire d’un nombre réduit de clients (et de projets) générant des marges faibles, malgré une optimisation de ses ressources humaines. 
On peut estimer que pour stabiliser le modèle, le chiffre d’affaires « agrégé » du « groupe ONFI » doit approcher les 10 millions d’€. ONFI sortira de cette zone d’incertitude en développant, sur la base de l’expertise capitalisée pendant ces années, de nouveaux positionnements avec de nouveaux clients.
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IV. Analyse des produits d’exploitation d’ONFI (Siège et Groupe)

On trouvera ci-dessous une présentation de la répartition du produit d’exploitation d’ONFI Siège (Paris) et du Groupe ONFI (Siège, succursale et filiales) par zone géographique, type de clients et thématiques.
· Par zone géographique 

	2008
	2009
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Le repositionnement sur l’Afrique, engagé depuis environ 2 ans, a porté ses fruits. L’Amérique Latine opère une lente reprise. Au niveau du groupe, pour un niveau d’activité global équivalent, la part de l’Afrique est passée de 25% en 2006 et 2007 à 53% cette année (presque exclusivement dans le Bassin du Congo). Ce développement est lié aux croissances enregistrées au Siège et doit conduire à la création d’une filiale camerounaise. Le potentiel de progression sur ce continent reste immense, notamment en dehors de l’Afrique Centrale. En Asie, les activités restent limitées mais deviennent une priorité. On notera le caractère anecdotique des autres continents, notamment l’absence d’activité en Europe, alors qu’il s’agit d’un potentiel important de développement dans ses parties orientales.
· Par type de clients

	2008
	2009
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Les catégories de clients ont été revues l’année passée. Seules 5 ont été retenues :

· Coopération française : comprend les financements (mêmes indirects) du Fonds Français pour l’Environnement Mondial, les financements AFD, MAEE, les subventions à l’exportation ou les  interventions internationales d’acteurs publics français (ADEPTA, CCI, FASEP, etc),
· Coopération multilatérale : comprend les financements issus de la Banque Mondiale, des banques de développement, de l’UE, des organismes internationaux (OIBT,etc.) et d’ONG internationales intervenant dans le développement (WWF, WCS, TNC,etc.), 

· Autres coopérations : autres coopérations bilatérales (USAid, GTZ ou KfW, etc),
· Mécénat : entreprises (généralement) ou collectivités, investissant dans des projets de développement, indépendamment de toute attente en terme de retour financier direct (considération essentiellement en terme d’image),
· Privé : opérateurs privés qui sollicitent l’expertise d’ONFI pour les accompagner dans le développement de leurs activités industrielles ou autres.

Sur les trois dernières années, la part de la coopération reste stable, autour de 25%. Au niveau du siège, elle représente maintenant 40% du financement. ONFI a su nouer des contrats avec un éventail très varié d’acteurs de la coopération, mais l’essentiel reste lié au FFEM et à l’AFD. Sur ces deux derniers clients, le maximum est atteint et il convient de se diversifier. L’Union Européenne doit prendre de l’importance.

Le mécénat occupe une part de plus en plus importante du financement (20 %) et constitue un potentiel conséquent de futurs clients. Les clients privés (50%) restent toujours les principaux clients d’ONFI et surtout de ses filiales. 
· Par thématique 
	2008
	2009
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Les thématiques reprennent les domaines d’activités présentés sur le site Internet d’ONF International ou dans le deuxième chapitre de ce rapport. Le thème « changement climatique » est lui-même un volet « chapeau » qui peut être relié à certaines autres thématiques (plantations puits de carbone, valorisation carbone d’une centrale de cogénération, déforestation évitée et aménagement du territoire, etc).
La thématique « changement climatique » ne cesse de gagner du terrain au niveau du siège, au risque de voir disparaître un savoir faire technique dans les autres domaines. Elle se décompose au niveau du groupe ONFI par : 23 % d’appui institutionnel, 25 % d’expertises spécifiques et 52 % d’accompagnement de plantations puits de carbone. Les activités « bioénergies » sont limitées, car émergentes.

V.  Perspectives 
Pour ONFI, 2010 sera marqué par les évènements suivants : 
· La reprise économique devrait libérer des marges de manœuvre auprès des industriels du bois. La montée en puissance des opérateurs asiatiques devrait se poursuivre ;

· Après l’échec de Copenhague, des tentatives de relance du processus de négociation climatique devraient s’engager. Concernant le REDD, le Fast-Start devrait offrir d’importantes opportunités de valorisation du savoir faire d’ONFI ;

· Plusieurs grands pays forestiers engagent des réformes profondes de leur gestion forestière : RDC, Brésil et Indonésie notamment. Cela conduira à la mise en place de nouvelles concessions forestières ;

· Le transfert de la coopération bilatérale du MAE vers l’AFD devrait se poursuivre, accompagné de nombreux changements d’interlocuteurs.

Dans ce contexte, les objectifs de développement d’ONF International recouvrent les points suivants :

· Re-développer un ancrage technique fort sur l’ensemble de ses métiers, alors que le renforcement des capacités d’ONFI en matière de lutte contre le changement climatique est bien avancé ;
· Diversifier les compétences des équipes sur le climat en augmentant le degré de séniorité et en allant chercher des compétences en droit, économie, finance, politique… ;
· Pousser la promotion de ses actions au travers du mécénat, en ayant une démarche proactive de constitution d’un catalogue de projets, en rencontrant les financeurs potentiels ;

· Structurer l’offre commerciale, en travaillant sur la visibilité, les valeurs, le marketing. Le développement de partenariats avec d’autres bureaux d’étude ou des centres de recherche permettra de démultiplier les actions. Une meilleure organisation dans la réponse aux appels d’offres peut générer un volume de recettes supplémentaires conséquent. De nouveaux produits peuvent émerger sur les bilans « carbone », le conseil stratégique en entreprise, l’estimation ;

· Déployer le maillage d’ONF International dans les pays ou régions stratégiques. La présence d’interlocuteurs ONF International sur place est gage de réactivité, de pertinence et de confiance pour les investisseurs. Sur certains pays (Indonésie, Madagascar, Sénégal, Chine…) ONF I souffre de l’absence de correspondants locaux. La stratégie s’est avérée payante au Brésil. Il faut néanmoins trouver le projet d’amorce de l’activité. Les pistes d’aides à l’export seront explorées. Par ailleurs, une attention toute particulière sera portée à ONF Andina et ONF Conosur.
ONF ENERGIE
La SAS ONF Energie a été créée le 6 avril 2006, avec pour objet social l’achat, la transformation et le négoce de ressources ligno-cellulosiques, d’origine forestière ou industrielle, aptes à la transformation en produits énergétiques.

Elle exerce essentiellement une activité de négoce, n’ayant pas de moyens propres de production et fait donc appel à des entreprises spécialisées pour la transformation du bois en plaquettes forestières et leur transport.

Son capital social est de 430 000 €, détenu à hauteur de 400 000 € par ONF Participations et de 30 000 € par la FNCOFOR. 

Lors de son premier exercice, couvrant la période allant du 06/04/06 au 31/12/07 (soit 21 mois), la société avait commercialisé 38 000 tonnes de plaquettes forestières. Son résultat avait été déficitaire de 117 K€, déficit imputable en totalité à une provision pour créance douteuse, devenue irrécouvrable. Pour l’exercice 2008, le bilan s’élevait à 65 000 tonnes de plaquettes commercialisées et un résultat net de 4 K€.

I. Eléments d’analyse : bilan de l’activité au 31/12/2009

1. Une progression significative de l’activité

Tant en terme de contrats conclus que de quantités commercialisées, l’activité d’ONF Energie a fortement progressé par rapport à l’exercice précédent :

· 130 000 tonnes contractées, à fin décembre 2009, contre 80 000 tonnes en 2008, soit une progression de 63%. Ils correspondent à 81 contrats signés, contre 53 l’exercice précédent,

· 96 000 tonnes de plaquettes forestières commercialisées au cours de la campagne, soit une progression de 48%,

· ONF Energie a également développé une activité de commercialisation de granulés de bois depuis juillet 2009 en Alsace (2 600 tonnes commercialisées en 2009),

· les stocks de plaquettes à fin 2009 sont d’environ 60 000 tonnes, soit + 20 000 tonnes sur 2008. Ce niveau est cohérent avec l’évolution des tonnages contractés (les plaquettes doivent être stockées environ 6 mois pour arriver à un taux d’humidité satisfaisant). Il l’est également avec la nécessité pour ONF Energie d’anticiper des perspectives de débouchés à satisfaire dans des délais parfois très brefs.

2. Un développement confirmé en Alsace

L’Alsace représente plus du tiers des tonnages commercialisés (38 000 tonnes) et 36% des contrats signés. 

ONF Energie y dispose fin 2009 de sept plateformes de stockage et de distribution, toutes ayant un hangar couvert, maillant aujourd’hui le territoire alsacien pour assurer l’approvisionnement des contrats et disposer du maximum d’atouts techniques pour garantir la qualité des plaquettes livrées.
Afin de consolider ce positionnement et afficher l’ancrage d’ONF Energie dans cette région, l’établissement ONF Energie Alsace est créé depuis le 1er juin 2009.

Le site de Bennwihr-Gare, en cours d’acquisition au travers d’ONF Investissements, a fait l’objet de travaux d’investissement importants (extension de l’aire de stockage de plaquettes, mise en place d’une clôture, mise en place d’un pont bascule, bungalow provisoire) en attendant en 2010 la réalisation de bureaux.

3. Une clientèle très diverse

Le tonnage moyen par contrat s’élève à 1 200 tonnes, inférieur de 300 tonnes à celui de l’exercice 2008. Mais des contrats importants (déshydrateurs, réseaux de chaleur Allemagne) ont démarré en cours d’année. Les contrats pour lesquelles des quantités ont été commercialisées en 2009 ont porté, pour 80% d’entre eux, sur des tonnages inférieurs à 1 000 tonnes. La gestion de ce type de contrats génère des coûts logistiques plus importants avec des ruptures de charge sur des plateformes de stockage.

Les contrats ont été conclus à plus de 50% avec des communes ou communautés de communes. La clientèle continue à se diversifier et, fait intéressant, les contrats passés en 2006-2007 pour une durée de deux à trois ans ont été reconduits (SIDESUP, Communauté de Communes de Villé, etc).
Le contrat le plus important reste le contrat « historique » de La Planoise, à Besançon, conclu avec une filiale de Cofely.

La part de contrats conclus avec des industriels s’est accrue, tout en se diversifiant comme indiqué ci-dessus (laiteries, serristes, deshydrateurs, etc). 
Les trois plus gros contrats cumulent 27 000 tonnes de plaquettes commercialisées.

4. Un contexte de marché toujours difficile

· La concurrence des connexes et déchets industriels banals (DIB)
Le prix de vente moyen des plaquettes s’est établi en 2009 à 18,9 € du MWh, contre 18 € du MWh en 2008. Cette évolution est due principalement à la négociation des nouveaux contrats pour lesquels le porteur de projet accepte plus facilement que les années précédentes le différentiel de prix entre plaquettes forestières et plaquettes bois d’autres origines (connexes de scierie, déchets industriels banals).

La crise profonde subie en 2009 par les industries papetières et des panneaux a réorienté sur les marchés du bois-énergie ces produits concurrents de la plaquette forestière. Les fournisseurs de plaquettes forestières n’ont donc pas pleinement bénéficié de la concrétisation de chaufferies bois. Néanmoins, les porteurs de projets de co-génération et fonds chaleur perçoivent maintenant le caractère indispensable d’un approvisionnement sûr et durable pour garantir la pérennité de leurs projets. ONF Energie et les coopératives forestières finaliseront début 2010 des contrats importants avec ces opérateurs (réseau de chaleur de Metz, nouvel hôpital d’Evry, SOVEN, etc.)

Même en progression, la plaquette forestière représente encore peu dans l’approvisionnement des chaufferies fonctionnant à base de bois. Leur part de marché a été, ainsi, évaluée à un peu plus de 20% en 2009, contre près de 50% pour les connexes et 25% pour les DIB, sur un tonnage total de 1,5 MT. 

·  L’impact de l’évolution des cours du pétrole
La remontée des cours du pétrole en 2009, compensée par la parité euro/dollar toujours forte, n’a pas encore permis de récupérer totalement, sur l’exercice, la baisse significative des prix constatée en 2008. Mais :

· elle a stabilisé les marges des contrats pluriannuels, dont les clauses d’indexation des prix ont une composante « coût des carburants »,

· les industriels ont repris leurs dossiers d’installation de chaufferie bois, mis en sommeil en 2008 avec la forte baisse des énergies fossiles.

II. Résultats financiers
Le chiffre d’affaires s’élève à 4 M€ contre 2,4 M€ sur l’exercice précédent pour la commercialisation des plaquettes forestières, soit une progression de 70% d’un exercice sur l’autre.

La commercialisation des granulés de bois  (2 600 tonnes) a généré un chiffre d’affaires de 450 K€.

L’exercice 2009 dégage un bénéfice de 13 K€, ce qui est satisfaisant compte tenu du contexte économique 2009, et cohérent au regard du fait qu’ONF Energie est encore dans une phase de croissance.
Ce résultat traduit aussi la difficulté d’obtenir des marges suffisantes sur cette activité en raison d’un environnement concurrentiel toujours très difficile. Tant que les besoins à satisfaire ne permettront pas aux plaquettes forestières d’être dominantes dans l’approvisionnement des chaufferies, au détriment des connexes et des DIB (ressources plus limitées), ces difficultés devraient perdurer. 

III. Perspectives

La politique du Gouvernement en faveur des énergies renouvelables, dans le prolongement du Grenelle de l’Environnement et du plan d’actions annoncé par le Président de la République à l’occasion de sa visite de la scierie SIAT en mars 2009, est de nature à créer une véritable dynamique en faveur de l’énergie bois. Le raffermissement des cours du pétrole, constaté en 2009, y contribuera également.

La concrétisation en 2010 de projets importants et l’anticipation à prévoir pour des approvisionnements débutant en 2011 conduira à développer la présence et l’activité d’ONF Energie dans le marché de la biomasse énergétique.

Dans ce contexte, ONF Energie dispose d’atouts pour remplir ses objectifs de développement : 

· la réputation de sérieux et de fiabilité qu’elle a acquise, en Alsace tout d’abord et dans d’autres régions aujourd’hui,

· un portefeuille de 130 000 tonnes de contrats pour démarrer la campagne,

· la finalisation des contrats CRE 2 et fonds chaleur, qui devrait, enfin, intervenir en 2010 et qu’ONF Energie s’est engagé à approvisionner.
Pour consolider ses acquis et poursuivre son développement, ONF Energie maintiendra une présence forte sur les quatre grands segments du marché de la plaquette forestière :

· les industriels et agriculteurs, 

· les chaufferies communales, qui mobilisent des tonnages faibles, mais qui, concentrées dans une même région peuvent permettre de construire une chaîne logistique optimisée,

· les réseaux de chaleur et les grosses chaufferies communales, 

· les projets issus des appels d’offres de la Commission de Régulation de l’Energie ou du fonds chaleur, qui posent des contraintes contractuelles fortes, mais concernent des quantités de biomasse forestière importantes et sont donc de nature à soutenir le développement du marché de la plaquette forestière, au détriment des produits concurrents.

BOI’SUP

I. Rappel

L’ONF a été approché, en novembre 2007, par la SICA SIDESUP, entreprise de déshydratation de pulpes de betterave et de luzerne, située dans la région de Pithiviers (45) à 80 km au sud de Paris. Cette société, cliente d’ONF Energie, pour 10 000 t de plaquettes forestières par an pour l’alimentation d’un de ses fours de déshydratation, a sollicité l’Office pour qu’il l’accompagne dans son projet de création d’une société de production et de commercialisation de granulés de bois.

L’ONF a donné son accord à cette demande, considérant qu’il s’agissait d’une opportunité tout à fait intéressante d’expérimenter, avec un risque faible, l’intérêt de se positionner sur le marché émergent des granulés de bois. 

Cette opération s’appuie, en effet, sur la capacité industrielle de la SIDESUP qui, en tant que déshydrateur, dispose de l’outil industriel propre à la fabrication de granulés de bois pour le chauffage. L’investissement réalisé porte donc exclusivement sur l’achat à la SIDESUP d’une branche d’activité de granulation de bois et sur la mise en place de moyens de commercialisation (personnels, stockage, ligne d’ensachage, camion souffleur pour la livraison en vrac, etc), sans qu’il ait été nécessaire d’investir dans la constitution d’un outil de production.

La société commune a été créée en Juillet 2008 en association avec un 3ème partenaire, la SA Naples Investissements. Son capital, de 500 000 € a été souscrit à hauteur de 34 % par la SAS ONF Participations, la SICA SIDESUP en étant l’actionnaire majoritaire avec 51 % du capital.

Sa zone de chalandise se situe dans un rayon de 200 km autour du site de production et comprend la région parisienne et ses zones pavillonnaires, cœur de cible pour le développement du bois énergie chez les particuliers, et la région Centre.

BOI’SUP est gérée par un comité stratégique de 7 membres, dont 2 nommés par ONF Participations.

L’activité de BOI’SUP a démarré au 1er septembre 2008 après la finalisation de l’apport partiel d’actifs par SIDESUP. Le 1er exercice social de l’entreprise comptait 16 mois et a été clôturé le 31 décembre 2009. 
II. Premiers éléments d’analyse

1. La production 

La production est assurée sous forme de prestations de services par SIDESUP. La première partie de la campagne a confirmé la capacité de l’équipe en place à maîtriser le process de production et la complémentarité de cette activité avec celles, plus traditionnelles, de l’usine de déshydratation. 

Les problèmes de qualité des granulés connus lors de la saison hivernale 2008/2009 sont maintenant complètement résolus : investissement dans un « casseur » de granulés pour remédier à la trop grande longueur de granulés qui bloquaient les vis d’amenée, utilisation uniquement de plaquettes forestières en combustion chaudière et non plus d’écorces pour éviter la présence de cendres de combustion dans le granulé, qui entraînait la création de mâchefer, aménagement du sol des silos de stockage pour éviter la présence de gravillons dans les granulés). Mais ils ont handicapé le début de la campagne 2009/2010. BOI’SUP n’est pas la seule entreprise à avoir connu des soucis qualitatifs et la courbe d’expérience est en train de se construire sur ce marché émergent.

BOI’SUP a obtenu fin août 2009 la certification NF – Granulés Biocombustibles. Parallèlement, elle s’est engagé dans la démarche PEFC.
La société s’est, également, mise en situation de commercialiser du granulé, à la fois en vrac, pour approvisionner les particuliers équipés en chaudière (grâce à un camion souffleur), et en sac pour les particuliers équipés en poêle à granulés (près de 60% du marché), en ayant acquis une chaîne de conditionnement en octobre 2008, puis investi dans un palettiseur automatique. 

Une réflexion est engagée pour équiper le site avec une affineuse, qui permettrait de transformer les plaquettes forestières en broyats utilisables pour la production de granulés et ainsi diversifier les sources d’approvisionnement. Cette réflexion s’inscrit dans la perspective d’une réduction de la disponibilité en sciures, dont certains granulateurs ont subi les conséquences dès la campagne écoulée. L’approvisionnement de l’usine en sciures est assuré dans le cadre de contrats avec deux opérateurs régionaux et BOI’SUP n’a pas eu à souffrir de manque d’approvisionnement, ni de fortes tensions sur les prix.

Depuis le 1er octobre 2008, 9 400 t de granulés ont été produits. Cette production, réalisée en alternance avec le traitement des luzernes et des pulpes de betteraves a été bien gérée par les équipes.   

2. La commercialisation

L’activité de la nouvelle société a démarré modestement, dans un marché qui reste à développer, dans sa zone de chalandise du sud du bassin parisien, en raison d’une part de la faiblesse de la base équipée des ménages en poêles et chaudières à granulés et d’autre part, du démarrage très lent des projets collectifs, qu’ils concernent le chauffage urbain ou un usage industriel.

Une des priorités de BOI’SUP, après l’importante démarche de prospection menée par le commercial de la société, aidé par un consultant mandaté à la demande du Conseil de Surveillance, sera d’une part, de chercher à nouer un tissu de partenariats avec des distributeurs d’appareils chauffage au bois et des distributeurs de combustibles et d’autre part, de se faire connaître auprès des gestionnaires de réseaux de chaleur (régies de chauffage, bailleurs sociaux, etc.) et des porteurs de projets de moyenne puissance.
Les produits sont vendus sous la signature « ONF Energie Bois® » et la marque « Grain de feu® ». Le sac en papier développé par les équipes ONF est porteur d’une image qualitative forte. 

L’entreprise, bénéficiant des capacités de stockage de SIDESUP  disposait d’un stock de 4 800 t au 30 juin 2009 afin de permettre d’aborder la nouvelle campagne dans des conditions favorables en terme de disponibilités. 

Les ventes se sont élevées à 5 550 t sur la période d’octobre 2008 à décembre 2009. Comme indiqué ci-dessus, le marché de la région parisienne est encore très modeste et sous-équipé par rapport à la moyenne nationale. Le début d’hiver 2009 a été exceptionnellement doux et les ventes des mois d’octobre et novembre 2009 particulièrement faibles. BOI’SUP a pu réaliser tant sur l’hiver 2008 que 2009 des ventes auprès de collègues producteurs en rupture de marchandises. Cependant, ce type de ventes vrac en semi remorque complet n’est pas générateur de marges suffisantes. SIDESUP est également consommateur de granulés, appréciant la qualité de la combustion du granulé à certains stades de production.
III. Résultats financiers
BOI’SUP a réalisé sur 16 mois un chiffre d’affaires de 951 k€. Compte tenu des éléments de commercialisation décrits ci-dessus, la grande majorité des ventes (près de 80 %) a été réalisée en vrac.

Lors de la mise en place du projet commun, il avait été prévu que le premier exercice soit déficitaire prenant en compte la montée en puissance progressive de l’activité de production et de commercialisation, bâti sur une hypothèse de ventes de 9 000 t. 
Les résultats, compte tenu de la difficulté à atteindre cet objectif de vente, sont plus dégradés qu’attendus avec un résultat négatif à hauteur de 225 k€ au 31 décembre 2009. Les charges fixes sont relativement bien maîtrisées, mais les charges variables notamment les postes sciure et énergie sont en déport.
IV. Perspectives

Pour la prochaine saison, les perspectives d’évolution du marché français des granulés de bois sont bonnes. BOI’SUP pourrait « bénéficier », l’hiver prochain, du manque de disponibilités d’autres opérateurs. Les investissements commerciaux réalisés sur 2009, l’acquisition d’un second camion souffleur avec pesée embarquée et la politique de qualité des produits et services devraient commencer à porter leurs fruits. Le budget prévisionnel établi pour l’exercice 2010 sur des ventes à plus de 10 000 t est juste équilibré.

EO2

I. Rappel

La société EO2 a l’ambition de devenir un acteur industriel important dans le secteur des énergies renouvelables et plus particulièrement dans la valorisation énergétique de la biomasse solide. Elle souhaite devenir la référence dans la fabrication et la commercialisation de granulés de bois (pellets) en France.
Créée fin 2006, EO2 est une jeune entreprise. Elle s’est dotée d’une équipe solide et de moyens financiers pour mener ses projets, avec un recours au marché financier. EO2 est à ce jour la seule société cotée de la granulation bois en France (marché libre Euronext Paris). Nouvel acteur sans attache avec les milieux traditionnels du bois ou de la granulation, elle se démarque sur le marché français en se plaçant comme producteur et distributeur à vocation nationale.
Le premier outil industriel de granulation est opérationnel depuis novembre 2008. Il est situé en Auvergne. D’une capacité nominale de 80 000 tonnes, il sera en pleine capacité, le plus gros site en France. EO2 travaille à d’autres implantations sur différents bassins forestiers. Elle construit tous ses projets industriels sur l’impératif de sécurisation d’approvisionnement. 
Pour l’ONF, s’associer à EO2 s’intègre dans le déploiement de sa stratégie de développement du bois énergie. Cela lui permet de se positionner de manière significative et visible sur ce segment de marché. 

Les dates clés de la Société sont les suivantes :

	Décembre 2006
	Création de la société

	Mai 2007
	Introduction en bourse et augmentation de capital de 5 M€

	Septembre 2007
	Création d’EO2 Auvergne

	Janvier 2008
	Démarrage du chantier de l’usine d’Auvergne

	Juin 2008
	Augmentation de capital de 1.6 M€

	Fin Octobre 2008
	Premiers granulés EO2 produits

	Mars 2009
	Création de la Société WEYA

	17 Juin 2009
	Entrée au capital de l’ONF


Le capital, qui s’élève à 2,5 M€ à ce jour est relativement dispersé ; plus de 37 % du capital sont des actions au porteur. Cependant au 31 décembre 2009, les personnes physiques fondatrices, le holding Pacifico et ONF Participations constituent le noyau dur de l’actionnariat.

EO2 est un holding qui détient des filiales opérationnelles : la totalité du capital des sociétés EO2 AUVERGNE et EO2 SUD OUEST et 66,3 % de la société WEYA. Elle compte 10 salariés, car elle porte l’équipe commerciale et marketing des filiales (5 personnes) et a internalisé un bureau d’ingénierie (2 personnes). Son siège social est à Malakoff (92).

II. Premiers éléments d’analyse

1. La production 
EO2 AUVERGNE porte le premier outil industriel du groupe. Après la phase de mise en route fin 2008, l’usine est montée en puissance sur l’année 2009 avec un pic de production à 4 670 tonnes au mois de juillet. Elle a, sur l’année civile 2009, produit plus de 42 000 tonnes de granulés, malgré deux ralentissements du rythme de production : l’un avec l’arrêt programmé de l’usine trois semaines en août pour entretien et investissement complémentaire, l’autre en décembre avec une panne et la trêve des confiseurs. La filiale emploie 19 salariés.
Elle s’approvisionne en sciure, dans le cadre de contrats d’approvisionnement pluriannuels avec des scieurs locaux. Les dirigeants ont souhaité, dès la première année d’exploitation, diversifier les sources de matières premières. La crise économique qui n’a pas affecté les ventes de granulés a eu un impact indirect sur ce marché en fragilisant l’industrie du sciage. En effet, ce secteur a subi une forte contraction de ses activités, laquelle a réduit les ressources en sciures. Une chaîne d’affinage de plaquettes papetières a été installée en août à Herment. Depuis cette date, de la plaquette affinée est introduite en mélange avec la sciure.
2. La commercialisation
Sur le plan commercial, la montée en puissance est forte. Plus de 41 000 tonnes ont été commercialisées en 2009. Le rythme de production mensuel n’a pas permis d’honorer la forte demande au cours de la saison de chauffe ; les stocks constitués à fin juillet 2009 représentant 2 mois de vente n’ont pas suffi. 
La société a réalisé un travail commercial préalable au démarrage de l’usine. Dès les premières productions, elle a cherché à faire reconnaître la qualité de son produit certifié DIN +, « marque » très reconnue sur le marché européen.
III. Résultats financiers
L’exercice social se déroule du 1er juillet au 30 juin. Le résultat des comptes sociaux 2008/2009 d’EO2 SA se solde par une perte de 982 k€. Au 30 juin 2009, EO2 disposait d’une trésorerie de 1,5 millions d'euros. Elle centralise la trésorerie pour ses filiales d’exploitation. Elle n’a souscrit aucun emprunt à long terme, à ce jour et travaille uniquement avec ses fonds propres. 
IV. Perspectives

Le marché de la granulation bois en France a gagné en maturité : 
· les systèmes de chauffage pour le particulier, qu’il s’agisse des chaudières ou des poêles, poursuivent leur croissance. Tous les acteurs du secteur se structurent, de la fabrication à la distribution de granulés. En outre, EO2 s’appuie désormais sur un réseau solide de distributeurs,

· bien que présentant un fort potentiel, le marché de la moyenne puissance est seulement en train d’émerger,

· le marché de la grande puissance dominé par de grands énergéticiens confirme le besoin en granulés bois. 
EO2 poursuit son développement avec le démarrage de la construction de la seconde usine du groupe. Située dans les Landes, elle aura une capacité supérieure à celle d’Herment. Sa stratégie est de commencer par vendre sa production aux grands électriciens du Nord de l’Europe (proximité des ports d’exportation), en attendant que les marchés nationaux du résidentiel et du collectif se développent. Elle emploiera 24 personnes. L’usine sera équipée pour travailler à partir de rondins. Le projet des Landes est aujourd’hui bien avancé au niveau des autorisations administratives. Il devrait permettre de tripler la production d’EO2, projetant sa part de marché de 15 % à 40 %. Le financement du budget de l’investissement des Landes, BFR inclus est bouclé, tant en fonds propres qu’en dettes longues. EO2 a ouvert son capital à deux fonds d’investissements fin janvier 2010. Cette opération a constitué une des premières portées par le Fonds Bois. De ce fait, la part de capital détenue par ONF Participations est, aujourd’hui, légèrement supérieure à 10%. 
Suite à l’appel d’offres du gouvernement pour la construction de centrales produisant de la chaleur et de l’électricité à partir de biomasse, EO2 a vu, fin janvier 2010, ses deux projets de cogénération retenus : une unité dans les Vosges et l’autre à Herment en Auvergne.  
Dans les Vosges, elle souhaite mettre en place une troisième unité de production associée à une unité de cogénération chaleur - électricité. Le plan d’approvisionnement en biomasse a été établi avec l’ONF. Les installations sont prévues pour une puissance de 4,1 mégawatts électriques chacune.

BOIS BÛCHE ILE DE FRANCE 
I. Rappel

La société Bois Bûche Ile de France (dite « ONF Molinario ») est fondée sur l’association d’ONF Participations avec un des principaux producteurs de bois bûche de la région parisienne, les Ets Molinario, professionnel reconnu de ce secteur d’activité, qui bénéficie dans sa zone de production d’une excellente réputation, liée à la politique de qualité qu’il a constamment mise en œuvre. 

Cette création marque la volonté de l’ONF de devenir un acteur important du marché du bois bûche en région parisienne, bassin de consommation important, avec une clientèle d’urbains et de « rurbains » qui constitue son cœur de cible. Elle traduit également le souhait de Mr Molinario de s’appuyer sur un partenaire de référence, l’ONF, avec lequel il travaille de longue date. 

La société a été créée début mars 2009 avec un capital initial de 50 000 €, porté à 450 000 €, par décision de son Assemblée Générale Extraordinaire du 29 juin 2009. Cette augmentation est réalisée sous forme d’apports en nature (fonds de commerce) des Ets Molinario et d’apports en numéraire d’ONF Participations. ONF Participations est l’actionnaire majoritaire de la société, avec 66% du capital. 
ONF Participations, Président de la société Bois Bûche Ile de France, est appuyé par un conseil de surveillance qui se réunit régulièrement. 

Son objet couvre toutes activités d’achat et d’exploitation de bois, façonnage, transport, production, commercialisation et livraison de bois bûche. Elle réalise une part importante de son approvisionnement en bois sur la base de contrats conclus avec l’ONF. 
La société s’appuie sur les compétences de 9 salariés, dont Mr Molinario, directeur, en charge notamment de la production et Mme Molinario, responsable de la commercialisation.

Le 1er exercice social de l’entreprise compte 10 mois et a été clôturé le 31 décembre 2009. 
II. Premiers éléments d’analyse

1. La production 

L’outil industriel de Bois Bûche Ile de France est basé à Guibeville (sud d’Arpajon dans l’Essonne), siège social de la société. Le site offre une capacité de stockage des bois importante, dans un endroit particulièrement bien exposé au vent (qualité de séchage en extérieur). Le système de production développé par Mr Molinario et poursuivi par Bois Bûche Ile de France est assez original dans le monde des producteurs de bois bûche. En effet, la société concentre son activité de production sur la préparation de bois sec et la livraison à la clientèle. La totalité de ses achats, que ce soit auprès de l’ONF avec qui elle a signé un contrat d’approvisionnement ou d’autres fournisseurs, se fait sous forme de produits façonnés en ballots de 1 m.

Bois Bûche Ile de France est équipée d’un combiné de sciage de grosse capacité qui permet de préparer à la commande les produits finis aux dimensions voulues : 50 cm, 33 cm, 25 cm.

Compte tenu des objectifs de développement assignés à l’entreprise et dans le souci de sortir rapidement les bois des forêts, le site de Guibeville a été doublé d’une plateforme de stockage dans l’Yonne, à Arces, mise à disposition de l’entreprise fin 2009 par ONF Investissements. Ce stockage n’introduira pas de ruptures de charges supplémentaires. En effet, le bois ne sera pas stocké à nouveau à Guibeville, mais directement travaillé pour être livré. Cette nouvelle plateforme, en plus d’accroître les capacités de stockage, devrait permettre de raccourcir les délais de séchage et d’améliorer encore la qualité du bois.

Compte tenu des achats de bois conséquents sur l’exercice, Bois Bûche Ile de France dispose au 31 décembre 2009 d’un stock de près de 40 000 stères. Elle a, sur un exercice, constitué un stock en cours de séchage qui devrait lui permettre de tenir ses objectifs sur 2010.  

2. La commercialisation

La production est commercialisée sous la signature « ONF Energie Bois® » et la marque commerciale « Le Bois de Feu® ». Le nom commercial de l’entreprise est ONF Molinario.

Le bois est livré aux particuliers ou aux professionnels utilisateurs (boulangeries, pizzerias au feu de bois) par 5 stères sous forme de vrac, principalement en bûches de 50 cm. Le bois est mesuré en 1 m garantissant ainsi à la clientèle les quantités achetées. 

Plus de 20 000 stères ont été livrés sur les 9 mois d’activité de l’entreprise. Avec ce niveau, les ex-Ets Molinario retrouvent leur position de leader au niveau régional. La reprise d’activité s’est faite dans un contexte dégradé, l’opérateur avec lequel travaillait Ets Molinario ayant déposé le bilan début mars 2009 après avoir arrêté de servir la clientèle courant janvier. Le travail commercial accompli par Mme Molinario pour reconstituer une clientèle est à souligner.

Les démarches engagées pour la qualification de la chaîne de contrôle de l’entreprise en PEFC ayant abouti fin août 2009, de nouveaux marchés ont pu être démarchés. Un distributeur national commercialise depuis l’automne 2009 les produits ONF Molinario dans ses grandes surfaces à proximité de Guibeville. La prise de commande est faite en caisse centrale, le client bénéficiant des avantages de sa carte de fidélité et la livraison est assurée par Bois Bûche Ile de France. Le travail de prospection systématique réalisé auprès des distributeurs et installateurs de matériel de chauffage de la zone pourra se poursuivre avec la création  en cours d’un showroom sur le site de Guibeville.

III. Résultats financiers
Le premier exercice est assez atypique. Il compte 10 mois dont 9 d’activité (démarrage des ventes au 1er avril 2009) dont les 3 premiers ont été réalisés avec les moyens de production et de livraison des Ets Molinario avant l’apport de son fonds de commerce en juin 2009. La commercialisation a été assurée par Bois Bûche Ile de France sur toute la période. 

Le chiffre d’affaires réalisé au 31 décembre 2009 est de 1,2 millions € sur 9 mois d’activité. Le résultat avant impôts s’élève à 15 K€ et le résultat net à 10 K€. L’exercice a supporté des frais liés à la création de la société. 

Un important travail de fiabilisation des procédures de suivi des stocks a été réalisé avec les travaux de clôture des comptes. Un tableau d’indicateurs, notamment ventes, achats, stock et trésorerie, est établi chaque mois.

IV. Perspectives
L’évolution de la société, au cours des mois à venir, sera fondée sur un objectif d’élargissement de sa zone de chalandise, à partir de l’Essonne, aux autres départements de la région parisienne. La recherche d’un site qui permettrait une livraison de proximité sur les Yvelines est engagée depuis quelques mois. 

Cette évolution reposera sur les axes suivants : 

· la poursuite de la politique de qualité, qui fait la notoriété d’ONF Molinario, avec l’enrichissement de la gamme de produits et de service offerts aux consommateurs. Le conditionnement et la livraison sous forme de palettes notamment est à l’étude, 

· l’amélioration des équipements (camions, aire d’accueil….) et des moyens logistiques pour répondre aux objectifs de développement. D’importants travaux d’aménagement et de réhabilitation ont été engagés sur le site de Guibeville. Entre autres, les bureaux sont en cours de transfert dans un atelier entièrement refait à neuf et habillés de bois. L’image de qualité du produit sera ainsi portée par les installations au siège social de l’entreprise, 
· le renforcement des moyens de promotion et de communication commerciale, avec, notamment, un site Internet dédié très souvent mis à jour et consulté et une boutique en ligne ouverte début 2010, qui permet la commande directe avec règlement par carte bancaire. 

Le prévisionnel 2010 est basé sur une hypothèse de développement raisonnable avec 35 000 stères à commercialiser.

BOIS BÛCHE NORD ATLANTIQUE

I. Rappel

La société Bois Bûche Nord Atlantique (dite « ONF Corbin ») est fondée sur l’association d’ONF Participations avec un des principaux producteurs de bois bûche de la région bretonne, les Ets Corbin, qui exerce depuis 17 ans une activité de production et de commercialisation de bois bûche en Loire Atlantique et en Ille et Vilaine et qui bénéficie dans sa zone de production d’une bonne notoriété, liée à la politique de qualité mise en œuvre. Son activité est de l’ordre de 8 à 10 000 stères commercialisés par an (9 600 sur l’exercice 2008/2009 se terminant au 30 juin) et le potentiel de développement sur les zones desservies est important. Ce niveau d’activité représente plus du double de la production des principaux concurrents locaux. 

Cette création marque la volonté de l’ONF de développer la démarche « ONF Energie Bois® » dans une zone à fort potentiel de développement, notamment auprès d’une clientèle d’urbains et de « rurbains », qui constitue son cœur de cible. Elle traduit également le souhait de Mr Corbin de s’appuyer sur un partenaire de référence, l’ONF, avec lequel il travaille. Il est le 1er producteur de bois bûche de la région à avoir conclu un contrat avec l’Office pour son approvisionnement en bois.

La société a été créée début septembre 2009 avec un capital de 380 000 € sous forme d’apports en nature (fonds de commerce) des Ets Corbin et d’apports en numéraire d’ONF Participations. ONF Participations est actionnaire à hauteur de 34 % du capital. 

Mr Corbin est le président de la société, dont la gouvernance s’appuie sur un conseil de surveillance au sein duquel ONF Participations a deux postes. 

La société s’appuie sur les compétences de 4 salariés.
Le 1er exercice social de l’entreprise comptera 16 mois et sera clôturé le 31 décembre 2010. Une situation intermédiaire sera établie au 30 juin 2010. 
II. Premiers éléments d’analyse

1.  La production 

L’entreprise est implantée à Guéméné Penfao (Loire Atlantique) à une trentaine de kilomètres de Nantes et de Rennes. Elle dispose également, d’un site de stockage tout près de Nantes. Ce site est un important vecteur de promotion, car situé à proximité d’une route à 4 voies, très fréquentée. 

Dans le but de développer significativement l’activité au regard du potentiel de marché, Mr Corbin s’est équipé en avril 2009 d’une chaîne qui lui permet de découper en bois bûche des grumes de 4 m et augmente significativement sa capacité de production. La société a dorénavant les moyens d’avoir du bois fendu d’avance, qu’elle laisse sécher sur l’aire bétonnée de la plateforme de Guéméné. Un nouveau mode d’organisation de la chaîne de production est à construire, maintenant que la machine atteint son plein rendement.   

Depuis la campagne 2007/08, un contrat conclu avec l’ONF assure plus de 50% de l’approvisionnement de l’entreprise. Réalisé au départ sous forme d’achat de bois sur pied, il a évolué vers l’achat de bois bord de route ; ce qui libère Mr Corbin de la charge de mobiliser des moyens pour l’abattage et le débardage. 

Depuis la création de la société Bois Bûche Nord Atlantique, Mr Corbin travaille à la constitution d’un stock d’un niveau plus conséquent, pour se mettre en situation de développer significativement ses ventes, conformément aux objectifs fixés à la création de la société.  

2. La commercialisation

Compte tenu du choix qui a été fait de limiter les effectifs de l’entreprise, les livraisons sont assurées par deux chauffeurs livreurs seulement (dont Mr Corbin), pour plus de 2 500 clients ; ce qui a conduit à optimiser l’organisation des livraisons, pour en faire un des points forts de l’entreprise. 

La démarche commerciale de l’entreprise s’attache à segmenter l’offre pour mieux répondre aux différents créneaux de marché : bois sec, bois demi sec, bûches en 2 m ou 1 m pour la clientèle rurale, en 50 et 33 cm pour la clientèle urbaine. 

L’essentiel du bois est livré en big bag d’un stère.
La production est commercialisée sous la signature « ONF Energie Bois® » et la marque commerciale « Le Bois de Feu® ». Le nom commercial de l’entreprise est ONF Corbin.

Sur les 4 premiers mois d’activité, de septembre à décembre 2009, la société a commercialisé 3 800 stères ; ceci dans un contexte climatique de début d’hiver très doux sur la façade atlantique.

La société dispose d’un logiciel de comptabilité permettant des analyses de gestion. Les tableaux d’indicateurs sont suivis mensuellement et permettent la comparaison avec les autres filiales d’ONF Participations dans le même secteur d’activités. 

III. Perspectives
La création de la société commune repose sur l’objectif de développer l’activité pour qu’elle atteigne, à terme de 5 ans, un volume commercialisé de 30 000 stères par an. Cet objectif s’appuie sur le double constat que la ressource en bois est suffisamment disponible pour couvrir les besoins à venir de la société et que les Ets Corbin étaient, par le passé, sollicités pour fournir des quantités représentant le double de leur production.

Le développement envisagé sera fondé sur cinq orientations :
· la progression des achats de bois afin de constituer un stock à hauteur des objectifs assignés,

· la poursuite de la modernisation des moyens de production et de stockage, déjà fortement engagée par les Ets Corbin, afin de gagner en productivité, d’améliorer la logistique et de sécuriser la qualité du produit, ce qui est indispensable dans le cadre de la démarche ONF Energie Bois®,
· le développement et l’enrichissement de la politique de services offerte aux clients. Une réflexion sur l’évolution du type de conditionnement est également amorcée. Les démarches pour la certification PEFC de la chaîne de contrôle devraient aboutir sur 2010,

· la mise en œuvre de moyens publi promotionnels complémentaires. Après la création d’un site Internet dédié, l’outil de commande en ligne est à développer, à l’instar de ce qui a été réalisé pour « ONF Molinario »,

· le développement des sites existants – celui de Nantes présente un fort potentiel – et la création d’au moins un nouveau site de dépôt vente de bois bûche, en priorité dans le Morbihan.

Le premier exercice sera un exercice de transition, même s’il est prévu une progression de 30 % minimum des quantités commercialisées, pour les porter à 12 500 stères.
PROCETHOL 2G

L’objet de la SAS PROCETHOL 2G est de porter le projet FUTUROL, projet de biocarburant 2ème génération, par voie fermentaire. ONF Participations y est associé, en en étant actionnaire à hauteur de près de 8%. 

I. Rappel des enjeux et de l’organisation du projet FUTUROL

· Les objectifs du projet

Le projet vise la mise au point et la commercialisation d’un procédé et de technologies permettant la production de bio éthanol dit de 2ème génération à partir de biomasse lignocellulosique.

Il est porté par des acteurs de la recherche et du développement (INRA, Institut Français du Pétrole, Lesaffre, leader européen de la production d’enzymes…) et des opérateurs industriels et financiers (Champagne Céréales, Téréos – deux groupes qui figurent parmi les leaders européens, respectivement des secteurs céréalier et sucrier – Total, Unigrains, le Crédit Agricole du Nord Est et ONF Participations). 
L’objectif du projet est de mettre sur le marché un procédé, des technologies et des produits (enzymes et levures) permettant d’atteindre les résultats suivants :

· produire de l’éthanol à un prix compétitif grâce à une matière première diversifiée (cultures et plantations dédiées, biomasse forestière, …) ;

· avoir une certaine flexibilité permettant, soit de prendre en compte des variations d'approvisionnement sur un site de production, soit d'installer des unités travaillant sur la biomasse disponible d'un bassin d'approvisionnement donné. Le but est de qualifier le procédé sur différentes biomasses agricoles, forestières, … pour atteindre cette flexibilité ;
· avoir une technologie qui permette de séparer les constituants du végétal de façon douce (cellulose, hémicellulose, lignine). Cette séparation douce permet d'optimiser ensuite les différentes étapes de transformation (hydrolyse, …), de valoriser au mieux les différents constituants du végétal ;
· sélectionner des levures et mettre au point des procédés de fermentation les mieux adaptés à chaque configuration de matières premières ; 

· permettre une extrapolation à taille industrielle, avec un minimum de risques : construction du projet en deux temps (une phase pilote et une phase prototype pour apporter toutes les garanties de faisabilité industrielle) ;

-
obtenir les meilleurs bilans énergétiques et gaz à effet de serre (GES) possibles sur l'ensemble de la chaîne de production ;

-
être dans une logique de développement durable sur le long terme et tout au long de la filière.

Le projet se déroule sur une durée de 8 ans et comporte deux phases bien distinctes : une phase pilote et une phase prototype.

Le pilote est en cours de construction au cœur du complexe agro-industriel de Pomacle – Bazancourt près de Reims, où existe déjà un important site de production d’éthanol à base de céréales et de betteraves. La conception du pilote intègre les résultats de recherches antérieures menées par des partenaires du projet. 

Le prototype qui sera installé sur un site industriel permettra de valider le procédé à plus grande échelle et fournira les bases pour son extrapolation. 

En amont, le projet s'appuie sur un volet de recherches sur les cultures et plantations les mieux adaptées à une production de biocarburants performante sur les plans économiques et environnementaux et sur le plan de leur insertion dans les systèmes agricoles et forestiers. 
· L’organisation du projet
Une société commune, dénommée Procéthol 2G a été créée fin 2008, sous forme de SAS afin de :

· assurer la coordination du projet et, à ce titre, coordonner les différentes actions des participants dans le domaine de la recherche et du développement tendant à sa réalisation ; 

· mener les actions nécessaires en vue de mettre au point et exploiter le procédé; à ce titre, réaliser et faire fonctionner une unité pilote puis éventuellement un prototype industriel sur la base du procédé en vue d’établir la faisabilité de celui-ci et de sa mise sur le marché ;

· exploiter commercialement le procédé par le biais d’octroi de licences d’exploitation ; 
· assurer la commercialisation des levures et des enzymes obtenus pour la mise au point du procédé.

Le capital social de Procéthol 2G est constitué par apports en numéraire pour un montant de 37 000 €, dont près de 8 % détenu par chaque investisseur industriel, financier et ONF Participations. 

Pour contribuer au développement du projet, et en particulier à la construction et la maintenance du pilote, puis le cas échéant du prototype, les partenaires industriels et financiers (dont ONF Participations) versent chacun à la société un montant annuel de 446 000 € maximum sur une durée de 8 ans, sous forme d’avance d’actionnaire.

La contribution des partenaires de R & D est d’un montant équivalent, mais sous forme d’apport en industrie.

Le coût total du projet est estimé à 74 M€. Il bénéficie d’un soutien financier d’OSEO pour un montant de 29,9 M€, dont 7,4 M€ d’avance remboursable. Les modalités de ce soutien ont été contractualisées début 2009.
Par ailleurs, l’ONF, avec son département R&D, collabore au programme de recherche que mène l’INRA sur les ressources lignocellulosiques au titre de FUTUROL. Cette participation qui concerne la caractérisation de la biomasse forestière, des expérimentations sur les TCR/TTCR et sur l’organisation de la logistique d’approvisionnement s’est mise en place sur l’année 2009. De plus, l’ONF représente l’actionnaire ONF Participations au Comité de Pilotage Scientifique de FUTUROL.

II. Etat d’avancement du projet

Depuis la notification par OSEO de son accord pour soutenir financièrement le projet, l’organisation et les moyens nécessaires à sa mise en œuvre se sont progressivement mis en place, sous la conduite du Comité Stratégique de la société, dont ONF Participations est membre.

· Les instances de gouvernance de la SAS et de pilotage du projet se sont étoffées avec le recrutement en cours d’année d’un directeur. Les différents comités (Stratégique, de Pilotage Scientifique et Projet) se sont réunis à multiples reprises durant l’exercice.

· Lancement des aspects opérationnels de la R&D, le programme technique se mettant en place pour arriver au process suivant :
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Les partenaires R&D se sont réunis début novembre 2009 dans le cadre d’un séminaire de deux jours. Regroupant 72 chercheurs, responsables d’unités ou thésards, cette manifestation a pleinement rempli l’objectif de créer une communauté d’intérêts autour du projet commun FUTUROL. Elle a permis d’accroître la transversalité des modules de recherche, mais aussi de créer une véritable dynamique dans les échanges.

L’investissement informatique a porté ses fruits avec l’ouverture à tous (y compris ONF Participations), au second semestre 2009, de la plateforme collaborative via Internet.

· Réalisation du pilote, avec mise en service industrielle au second semestre 2010.
L’équipe projet s’est employée à respecter le calendrier : l’Avant Projet Sommaire ayant été validé, l’Avant Projet Définitif est en cours. Parallèlement à la déclaration en installation classée et au dépôt de la demande de permis de construire pour le bâtiment et à la réalisation des terrassements et VRD, les appels d’offres ont été lancés pour les équipements du pilote. La mise en service du pilote est prévue pour la dernière semaine de novembre 2010.

III. Résultats financiers

La situation financière de la société est conforme aux prévisions, la nature même des opérations réalisées par Procethol 2G (activités de R & D et construction d’un pilote pour les réaliser) et le montage choisi pour les porter se traduisant, par construction, par un résultat net négatif. Celui-ci est de 116,8 k€ pour l’exercice 2008 (exercice partiel) et de 401,7 k€ au 31 décembre 2009. Compte tenu du léger décalage dans le temps des investissements engagés et du respect du calendrier d’appels d’avances conditionnées auprès des actionnaires, Procethol 2G bénéficie d’une trésorerie excédentaire.

IV. Perspectives

L’exercice 2010 verra l’intensification des programmes de recherche (biomasse, enzymes, etc.), la validation de l’Avant Projet Définitif, puis la construction du bâtiment et l’équipement du pilote et sa mise en service.

SCIAGES DE BOURBON

I. Présentation de la société
La seule possibilité de mise en valeur des produits des forêts de l’île de la Réunion fut, pendant de nombreuses années, la scierie de la Providence, créée en 1992 et exploitée en régie par l’ONF, puis par une filiale à 100%, la SARL Sciages de Bourbon. Cet équipement était devenu peu performant, nécessitait d’importantes remises aux normes et son exploitation était devenue très déficitaire.

La décision a donc été prise, en 2004, de créer la filiale SA Sciages de Bourbon, pour investir dans un nouvel outil industriel et en assurer l’exploitation ; ceci en coopération avec les principaux partenaires locaux impliqués dans la filière bois de l’île (dont Ravate SA, groupe de distribution – 1er importateur de bois, Copobois, coopérative regroupant les artisans de la filière bois, Mogamat, société de distribution d’appareils d’électroménagers, la Chambre des métiers) et l’appui des collectivités territoriales.

Le capital social de la SA est de 758 500 €, détenu à 29 % par la Chambre des Métiers, 25 % par Ravate SA, 20 % par Mogamat et par l’ONF et 6 % par Copobois. La société a bénéficié de subventions pour 385 K€ et a réalisé un emprunt bancaire pour 1 M€. Le bâtiment abritant la scierie est loué au Conseil Général en crédit bail (2,9 M€ d’investissements) pour un loyer de 36 K€/an jusqu’en 2020.

Par ailleurs, un contrat d’approvisionnement lie l’ONF, producteur de bois à la SA. Ce contrat détermine notamment le rythme et les quantités livrées (10 000 m3 de Cryptoméria et 750 m3 de Tamarin), les modalités de fixation des prix et les coûts de livraison des bois à la scierie.

La construction de la scierie s’est achevée début 2008 et l’exploitation a pu démarrer au cours du premier trimestre 2008.

II. Premier bilan et perspectives d’évolution

La société a enregistré des résultats nets négatifs de ‑ 246 K€ en cumul pour 2006-2008, dont ‑ 147 K€ pour l’exercice clos le 31/12/2008. Ces résultats ne sont toutefois pas significatifs compte tenu de la date de démarrage de l’activité. Ils ont, malgré tout, amené le conseil d’administration à décider d’un certain nombre de mesures pour rétablir la rentabilité de l’entreprise dès 2009 : développement des ventes de produits transformés de tamarin dans les magasins du groupe Ravate, optimisation des conditions de séchage, pilotage plus serré de l’activité (tableaux de bords trimestriels), renégociation avec le Conseil Général du crédit bail immobilier pour le bâtiment, plus grande implication commerciale de Ravate et de Mogamat dans la scierie (embauche d’un commercial sur 6 mois). 
Les ventes de sciages sur 2009 traduisent ce redressement. Le bilan au 31/12/09 fait ressortir un chiffre d’affaires de 1 281 K€ contre 406 K€ en 2008 et un résultat net de 4 K€, contre une perte de 147 K€ en 2008.
En application du pacte d’actionnaires du 20 juillet 2004 et de son avenant du 3 février 2005, il était prévu que l’ONF sorte du capital de Sciages de Bourbon SA au terme d’une période de 5 ans, en proposant ses parts aux autres actionnaires.

Toutefois, compte tenu de l’intérêt pour l’Office de disposer d’informations directes sur l’activité de la scierie, étant le principal voire unique fournisseur de l’entreprise, de la faible valorisation des titres, du rôle majeur que joue l’Etablissement dans le département de la Réunion et de l’attente des autres actionnaires et enfin de l’orientation donnée à l’ONF au plan national d’investir dans l’aval de la filière, il a été jugé préférable de maintenir à ce stade l’ONF au capital de « Sciages de Bourbon » et de faire porter ce capital par ONF Participations. L’achat des titres par la holding interviendra courant 2010.
ONF INVESTISSEMENTS

I. Rappel

ONF Investissements SAS a été créé le 5 Mars 2009 avec un capital initial de 300 000 €. 

Il a pour objet de porter les investissements immobiliers du groupe ONF et de donner ensuite à bail les immeubles en cause aux différentes entreprises opérationnelles concernées.

II. Premiers éléments d’analyse

La première année d’activité a été marquée par le portage de deux projets : 
1. La plateforme de stockage de plaquettes forestières de Bennwihr (Alsace), pour le compte de la SAS ONF Energie.

Le projet comporte l’acquisition du terrain et du hangar de stockage, la clôture et l’aménagement du site, la construction d’un bâtiment à usage de bureaux et d’atelier ainsi que l’installation d’un pont bascule pour le pesage des camions entrants et sortants, en vue de faciliter la gestion des stocks de marchandises. 
2. La plateforme de stockage de bois bûche d’Arces (Yonne), pour le compte de la SAS Bois Bûche Ile de France.

Le projet comporte l’acquisition du terrain et l’aménagement du site. La plateforme est destinée à recevoir les bois façonnés en ballots d’un mètre acquis auprès de l’ONF par la SAS pour y sécher naturellement hors forêt, avant d’être ramenés sur le site principal de l’entreprise à Guibeville (Essonne) où ils sont immédiatement transformés et livrés aux clients. Le site d’Arces peut stocker environ 25 000 stères de bois.

2009 a ainsi vu la signature des deux compromis de vente avec les propriétaires, et la réalisation sur chacun des deux sites d’une première tranche de travaux d’équipement et d’aménagement. L’achèvement des travaux sur chacun des deux sites est prévu en 2010.

III. Résultats financiers
ONF Investissements a clôturé son premier exercice social d’une durée de 10 mois au 31 Décembre 2009, avec un résultat en léger déficit de - 4 507 Euros.

En effet, l’acquisition des terrains n’ayant pu être finalisées sur l’exercice, aucun revenu locatif n’a pu être perçu. A l’inverse, des charges notamment liées à la création et à la gestion de la SAS et aux projets en cours ont été engagées en 2009.
IV. Perspectives
En 2010, la société commencera à encaisser les loyers des sites donnés à bail aux deux entreprises concernées.
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